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Note du Secrétariat
1.
Les réunions préparatoires de la quatrième réunion de la Conférence des Parties à la Convention de Vienne et de la huitième Réunion des Parties au Protocole de Montréal se tiendront du 19 au 22 novembre 1996.  La Conférence des Parties et la Réunion des Parties se tiendront au niveau ministériel du 25 au 27 novembre 1996.

2.
Les bureaux de la troisième réunion de la Conférence des Parties et de la septième Réunion des Parties se sont réunis conjointement à Genève, le 30 août 1996, et ont recommandé que les travaux soient organisés de la manière suivante.

3.
La réunion préparatoire commencera à 10 heures le mardi 19 novembre en tant que réunion préparatoire de la quatrième réunion de la Conférence des Parties à la Convention de Vienne.  Elle sera présidée par la Thaïlande, qui présidait la troisième réunion de la Conférence des Parties, et sera 

consacrée à l'examen de l'ordre du jour et des projets de décision de la quatrième Conférence des Parties à la Convention de Vienne.  Le point de l'ordre du jour relatif au budget du Fonds d'affectation spéciale de la Convention de Vienne sera examiné ultérieurement en même temps que le budget du Fonds d'affectation spéciale du Protocole de Montréal.
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4.
Dès que les travaux préparatoires de la quatrième réunion de la Conférence des Parties à la Convention de Vienne seront terminés, à l'exception du point susmentionné relatif au budget du Fonds d'affectation spéciale de la Convention, les participants aborderont, sous la coprésidence de Mme C. Fearnley (Nouvelle-Zélande) et de M. S. Seebaluck (Maurice), les travaux liés à la poursuite du débat au sein du Groupe de travail à composition non limitée, ainsi que l'ordre du jour de la réunion préparatoire de la huitième Réunion des Parties au Protocole de Montréal.

5.
La quatrième réunion de la Conférence des Parties à la Convention de Vienne et la huitième Réunion des Parties au Protocole de Montréal débuteront par une cérémonie d'ouverture commune.  Le représentant du Gouvernement du Costa Rica fera une déclaration au début de la réunion, après quoi le Directeur exécutif du Programme des Nations Unies pour l'environnement et le Secrétaire général de l'Organisation météorologique mondiale feront à leur tour une déclaration.  Les Présidents sortants de la Conférence des Parties à la Convention de Vienne et de la réunion des Parties au Protocole de Montréal s'adresseront ensuite tour à tour à la Conférence des Parties et à la huitième Réunion des Parties respectivement.

6.
Les participants éliront ensuite le bureau de la quatrième réunion de la Conférence des Parties à la Convention de Vienne, puis le bureau de la huitième Réunion des Parties au Protocole de Montréal.

7.
Sous la présidence du Président de la quatrième réunion de la Conférence des Parties, les participants passeront à l'adoption de l'ordre du jour et à l'organisation des travaux de la Conférence des Parties et examineront les recommandations de sa réunion préparatoire.  Il n'y aura pas de déclaration officielle à ce stade.  Lorsque la Conférence des Parties aura adopté ses décisions, la réunion deviendra huitième Réunion des Parties au Protocole de Montréal et le Président de la huitième Réunion prendra ses fonctions.

8.
La huitième Réunion des Parties adoptera son ordre du jour et organisera ses travaux puis des déclarations seront prononcées par les chefs de délégation.  Lorsque la dernière déclaration aura été prononcée, la Réunion examinera les recommandations de sa réunion préparatoire ou Groupe de travail à composition non limitée des Parties au Protocole de Montréal.  Pendant ce temps, les bureaux de la quatrième Conférence des Parties et de la huitième Réunion des Parties examineront ensemble les pouvoirs des représentants et feront rapport à la réunion.

9.
Enfin, les participants, sous la présidence du Président de l'organe correspondant, examineront et adopteront les projets de rapport de la quatrième réunion de la Conférence des Parties et de la huitième Réunion des Parties.

10.
L'usage veut que l'ordre du jour étant particulièrement chargé, les chefs de délégation fassent des déclarations aussi brèves que possible.  La parole sera donnée aux chefs de délégation dans l'ordre dans lequel les demandes de prise de parole auront été déposées et compte tenu de la nécessité d'assurer une répartition équitable du temps entre les orateurs de différentes régions, étant entendu que la décision sera laissée à la discrétion du Président du bureau.  Les déclarations des ministres seront entendues en priorité.
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